
 

 

 

 
 
 
 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate  

Élection à la tête de la CAQ : l’Abitibi-Témiscamingue doit être 

au cœur des priorités 

Abitibi-Témiscamingue, le 13 avril 2026 — À la suite de l’élection de la 
nouvelle cheffe de la Coalition Avenir Québec, les Chambres de commerce de 

l’Abitibi-Témiscamingue tiennent à féliciter Madame Christine Fréchette pour 
sa victoire et son accession au poste de première ministre du Québec et à 
remercier Bernard Drainville pour sa contribution à cette course à la chefferie.  

Les Chambres de commerce tiennent également à reconnaître la contribution 

de Monsieur François Legault au cours de son mandat à titre de premier 
ministre du Québec, ainsi que le rôle qu’il a assumé comme ministre 

responsable de la région de l’Abitibi-Témiscamingue dans la dernière phase de 
son mandat. 

Elles rappellent toutefois que le prochain gouvernement devra accorder une 

attention soutenue aux réalités des régions, et particulièrement à celles de 
l’Abitibi-Témiscamingue. 

Dans un contexte économique en pleine transformation, où les enjeux liés aux 
ressources naturelles, à la main-d’œuvre, aux infrastructures et à l’innovation 

sont plus stratégiques que jamais, notre région constitue un pilier stratégique 
de l’économie québécoise. 

Une présence ministérielle forte et enracinée 

Les Chambres de commerce de l’Abitibi-Témiscamingue réitèrent la nécessité 

de procéder rapidement à la nomination d’un·e ministre responsable de la 

région. Une telle désignation est essentielle afin d’assurer une présence active 

sur le territoire, une compréhension fine des réalités locales et une capacité 

réelle de porter et défendre les enjeux régionaux au sein de l’appareil 

gouvernemental. 



Des décisions qui se prennent ici, avec nous 

Les entreprises de notre territoire évoluent dans des contextes uniques, 
souvent éloignés des grands centres, tout en jouant un rôle central dans des 

secteurs stratégiques pour le Québec, notamment le secteur minier, forestier, 
agricole, énergétique et des infrastructures. 

Il est essentiel que les décisions qui auront un impact direct sur notre 

développement soient prises avec une connaissance concrète du terrain. Cela 
passe par une présence gouvernementale active, accessible et engagée. 

Un appel à un leadership ancré dans les régions 

Les Chambres de commerce de l’Abitibi-Témiscamingue s’attendent à des 

gestes concrets en faveur d’une gouvernance de proximité. La nomination 
d’un.e ministre fort.e pour la région constitue un signal clair et attendu. 

À propos des chambres de commerce de l’Abitibi-Témiscamingue 

 
Les Chambres de commerce de l’Abitibi-Témiscamingue regroupent cinq 
organisations locales dynamiques : celles de Val-d’Or, Rouyn-Noranda, Amos, 

La Sarre et Témiscamingue. Ensemble, elles représentent un réseau engagé 
au service du développement économique régional. En tant que porte-voix des 

entreprises de tous les secteurs, elles travaillent à promouvoir un 
environnement d’affaires favorable, à soutenir l’entrepreneuriat et à défendre 
les intérêts de leurs membres auprès des instances gouvernementales. 

Solidaires et enracinées dans leur milieu, ces chambres jouent un rôle clé dans 
la vitalité économique et sociale de l’Abitibi-Témiscamingue. 
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Renseignements :  

 
Chambres de commerce de l'Abitibi-Témiscamingue 
 

Sébastien Richard, président 
Chambre de commerce de Val-d’Or 

Tél. : 819 825-3703  
 

Éric Beaupré, président 
Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda 
Tél. : 819 279-1170 

 
Claude Balleux, président  

Chambre de commerce et d’industrie d'Amos-Harricana 
Tél. : 819 732-8100  
 



Valérie Charrois, présidente 
Chambre de commerce et d’industrie d’Abitibi-Ouest 

Tél. : 819 333-5405 
 

Véronique Girard, co-présidente 
Chambre de commerce Témis-Accord 
Tél. : 819 629-6657 

 
Karie Bernèche, co-présidente 

Chambre de commerce Témis-Accord 
Tél. : 418 563-3140 
 

 


